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Gestion des cas suspects de COVID-19 en RPA-RI-RTF 

hors contexte d’éclosion 
 
 

Procéder au 
dépistage pour la 

COVID-19 dès 

que possible 

SI 

La santé publique prend en charge le suivi 

(1) Persistance ou détérioration des 
symptômes depuis le test de dépistage 

(2) Suspicion clinique élevée selon 

l’équipe traitante 

Maintenir l’isolement et effectuer un 
2e dépistage 48 heures après 

l’obtention d’un premier résultat 
négatif 

OU 

Résultat 
positif 

Équipement requis : blouse, gants, masque de procédure et protection oculaire et 
faire porter un masque ou couvrir la bouche de l’usager lorsqu’à moins de 2 mètres, 

s’il peut le tolérer 

Résultat 
négatif 

Considérer un diagnostic alternatif et 
adapter les soins et traitements selon 

les symptômes et la condition de 
l’usager. Consulter au besoin l’IPS ou 

le médecin  
ou se référer au Guide de prévention 

des infections dans les résidences 
privées pour aînés – Mise à jour 2019 

Fièvre OU toux récente ou toux chronique exacerbée OU mal de gorge OU 
diarrhées OU difficultés respiratoires OU Anosmie (perte d’odorat) d’apparition 

brutale sans congestion nasale, avec ou sans agueusie (perte de goût) ou présence 
de symptômes atypiques : DEG, perte d’appétit, vomissements, chute sans 

mécanisme clair, confusion nouvelle ou exacerbée, changement de comportement, 
douleurs musculaires 

Cas suspect de 

COVID-19 

Mettre en isolement 
gouttelettes et 

contact 

Si absence 
de (1) et (2) 

Résultat 
négatif 

Résultat 
positif 

Tout au long de la trajectoire, l’infirmière : 

 Procède à une évaluation de la condition 
physique et mentale de l’usager; 

 Contacte, lorsque la situation l’exige, le 
médecin et/ou l’IPS, et suit la conduite 
prescrite; 

 Exerce une surveillance clinique; 

 Assure le suivi clinique; 

 Documente au dossier et ajuste le PTI. 

Amélioration des symptômes 

Persistance ou détérioration 

des symptômes 

Au besoin, se référer aux balises ministérielles entourant l’admission et l’intégration en milieu de vie. 

Contacter la santé publique 


